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 Le mot du Maire 
 

 Chères Meigneusiennes et chers Meigneusiens, 

L’hiver s’installe doucement. Notre vie au village continue, paisible mais attentive à ce qui se passe au-delà 

de nos chemins. 

Les saisons changent mais les mauvaises nouvelles restent : 

• Le prix de l’énergie, de l’alimentation et du carburant continue de peser sur nos foyers ; 

• Les décisions politiques font couler beaucoup d’encre et suscitent beaucoup de colère ; 

• La violence demeure trop présente dans l’actualité…. 

Pourtant, au cœur de cette conjoncture bien morose, Meigneux garde une force précieuse : celle de 

l’humain. 

Notre village est notre refuge, notre havre de paix. Nous nous connaissons, nous nous saluons et cette 

solidarité d’entraide et de convivialité reste notre richesse.  

Alors, je vous souhaite un hiver empreint de sérénité et de moments précieux partagés ensemble.  

A très bientôt 

Véronique 
 

 Embellissement et sécurité de notre village  
 

 Comme vous le savez, l’entretien d’un village et de ses espaces verts a un coût.  

Nous pensons que l’embellissement de notre village est avant tout l’affaire de chacun. Le succès de nos efforts 

ne peut être garanti sans votre aide et nous comptons sur vous. 

 

Afin de continuer cette quête d’embellissement, nous invitons les Meigneusiens concernés : 

• A élaguer leurs arbres et haies. Pour rappel, voici les principales règlementations : En limite de 

propriété, les plantations ne doivent pas dépasser une hauteur de 2 mètres. Elles ne doivent pas non 

plus empiéter sur la propriété voisine ou sur le domaine public (d’autant plus si elles empêchent ou 

constituent un danger pour la circulation piétonne ou routière). 

• A désherber les trottoirs et caniveaux devant leur propriété. 

• A ne pas laisser les poubelles vides sur les abords des routes en dehors des jours de collecte. 

• A ne pas stationner sur les trottoirs car ils se dégradent. Veuillez privilégier le stationnement dans votre 

propriété. Trop de véhicules, mal garés, sont source d’encombrement et de danger pour les cars 

scolaires, éboueurs, engins agricoles ou autres. 

 

Faisons tous des efforts pour notre sécurité et celle de nos enfants, il serait dommage d’en arriver aux 

sanctions.  
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 Urbanisme  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voici quelques exemples : 
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Pensez à solliciter une autorisation de travaux avant de sortir vos outils ! 

En effet, le document qui encadre l’urbanisme a changé et les règles de 

construction sont différentes de la carte communale.  

Nous vous rappelons qu’il est nécessaire d’avoir une autorisation de travaux 

avant d’entreprendre tout chantier. 

Le village est découpé en plusieurs zones et chacune 

possède ses propres règles de construction.  

Afin de savoir ce qu’il vous est permis de réaliser, nous 

vous invitons à nous présenter votre projet en mairie afin 

de vous orienter sur ce qu’il est possible de faire. 

Les nouvelles constructions en zone urbanisable doivent être 

en limite séparative ou en retrait de 5 m, voire 8 m si vous êtes 

en limite de zone A ou N et 10 m des cours d’eau. 

Les couvertures des constructions principales 

doivent être en tuiles plates ou mécaniques de 

ton rouge ou brun. Le bac acier pour les 

annexes devra être dans les mêmes teintes. 

Les clôtures ne 

doivent pas 

dépasser 1,80 m 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La station rhizosphère 
 

Nous souhaitons attirer votre attention sur un 

problème récurrent qui impacte directement 

notre station rhizosphère : le rejet de 

lingettes, de protections hygiéniques, de 

pansements ou d’autres déchets dans les 

toilettes.  

Pourquoi ces rejets sont un vrai problème : 

Contrairement au papier toilette, ces produits 

ne se dissolvent pas dans l’eau. Ils 

s’accumulent dans les canalisations et 

provoquent des pannes de pompes au niveau 

des postes de relevage et, à terme, des 

dysfonctionnements de la station. 

Ces incidents nécessitent des interventions 

qui représentent une dépense importante pour 

la commune. 
 

 Job d’été  
 

Cet été, Pierre ASLANGUL, un jeune Meigneusien, a nettoyé notre commune. Outre des travaux de peinture 

et de désherbage (encore et toujours), il a retiré la mousse du muret de la place de la Mairie et refait les 

marquages de la voirie. 

Merci pour son travail et sa gentillesse.   
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Les fenêtres de toit doivent être 

plus hautes que larges (format 

portrait et non paysage) et sur une 

seule rangée d’un pan de toiture. 

En zone urbanisable jardin, 

l’emprise au sol des abris de jardin 

est limitée à 15m2. 

En cas de doute et avant tout démarrage 

de travaux, n’hésitez pas à passer en 

mairie. 

Nous vous conseillerons au mieux afin 

de faire aboutir votre demande de 

travaux. 

Photos de Rejets ayant provoqués un arrêt des 

pompes 



 
 

 

 Focus sur les élections 
 

Le prochain scrutin des élections municipales se tiendra le 15 mars 2026 avec un éventuel second tour le 22 

mars 2026.  

Afin de pouvoir voter, vous devez être inscrit sur les listes électorales de la commune. Si ce n’est pas déjà le 

cas, vous avez jusqu’au 6 février 2026 pour déposer votre demande en mairie. 

La loi du 21 mai 2025 a modifié le mode de scrutin pour les communes de moins de 1 000 habitants. 

Désormais, il s’agit d’un scrutin de liste proportionnel et paritaire, avec des listes bloquées, sans possibilité de 

panachage, ni de candidatures individuelles.  

Concrètement…  

• Les listes doivent respecter la parité femmes/hommes et 

une alternance stricte entre les deux. 

• Il est interdit de rayer, d’ajouter ou de modifier l’ordre 

des candidats sur le bulletin de vote ; tout bulletin 

modifié sera considéré comme nul. 

• Une liste pourra comporter jusqu’à deux candidats de 

moins que l’effectif total du conseil ou deux candidats 

supplémentaires. Pour Meigneux, au minimum 9, au 

maximum 13.  

Cette réforme a pour objectifs d’harmoniser le scrutin, de renforcer la parité et d’accroître la cohésion 

municipale. 

Qu’ils soient nuls ou blancs, ces votes ne sont 

pas comptabilisés dans les suffrages 

exprimés… 
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 Rentrée scolaire 
 

 Christine, l’accompagnatrice scolaire, est partie en 

retraite fin juin. 

Son pot de départ s’est déroulé le 5 juillet à la salle 

communale. 

Nous lui souhaitons un bon repos bien mérité !  

 

 

 

 

 

Ami reprend le relais. 

Ami a pris ses fonctions début septembre. 

Notre « nounou du bus » a la charge de nos tout-petits afin de 

les accompagner et de veiller à leur sécurité jusqu’à l’école de 

Donnemarie-Dontilly. 

 Bienvenue à Ami  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 L’atelier des poules  
 

 Vous vous ennuyez ?  

L’atelier des poules recherche des petites mains afin de faire perdurer les décorations de Meigneux. 

C’est ouvert à toutes les personnes souhaitant donner du temps. 

En rejoignant le groupe, vous pourrez apporter de nouvelles idées et mettre celles-ci à profit.  

N’hésitez pas !! Vous êtes les bienvenus. 

Vous pouvez contacter la Mairie  
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Quelques photos de leurs créations pour Pâques 
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 Les manifestations de la commune 
 

La chasse aux œufs de Pâques  
 

La traditionnelle chasse aux œufs de Pâques a laissé place à la chasse à l’intrus dans les saynètes décoratives 

réparties dans notre village. 

Petits et grands ont déambulé dans les rues pour repérer les éléments insolites cachés parmi les décors. Un jeu 

amusant qui a rencontré un vif succès, mêlant observation, rires et chocolat pour les plus perspicaces ! 

Merci aux organisateurs et bénévoles pour cette belle initiative. Une fête de Pâques différente, mais tout aussi 

conviviale ! 

 

8 mai : un hommage solennel aux héros 
 

Le 8 mai 2025, comme chaque année, des Meigneusiens ont répondu présent et se sont rassemblés pour 

commémorer la fin de la Seconde Guerre mondiale. Le cortège s’est rendu depuis la place de la Mairie 

jusqu’au monument aux morts dans le cimetière pour y écouter le discours prononcé par notre maire et 

déposer une gerbe de fleurs. Les participants ont ensuite observé une minute de silence en hommage aux 

soldats morts pour la France. De retour place de la Mairie, madame le maire et le conseil municipal ont offert 

aux habitants le traditionnel verre de l’amitié. 
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Bar Truck  
 

Un bar très spécial est venu dans notre commune les 9 mai, 13 juin et 11 juillet afin de rassembler les 

habitants de Meigneux autour d’un verre, d’une planchette de charcuterie/fromage et d’une crêpe. 

Moment convivial et original. 

A renouveler !!! 

 

Une traversée de l’Europe à vélo pour planter des arbres  
 

L’artiste paysagiste néerlandais Bruno Doedens a lancé un projet insolite et ambitieux : 

Circle 4 Change, une traversée de l’Europe à vélo avec un arbre. Parti des Pays-Bas le 11 Avril, il effectue 

environ 50 km par jour sur son vélo-remorque, transportant un aulne. 

Le voyage trace un cercle imaginaire de 5 000 kilomètres à travers neuf pays, dont les Pays-Bas, l’Allemagne, 

la France, l’Italie et la Belgique. A chaque étape, Bruno Doedens fait don d’un arbre à la communauté, 

comme ce fut le cas à Meigneux le 22 Août où il a remis un aulne à notre commune pour qu’il soit planté à 

proximité de notre lavoir. 

Quand il sera plus grand, des bancs 

seront installés afin que les administrés 

puissent se reposer à l’ombre de ce 

dernier. 
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 Les manifestations de l’AMI 
 

Le bal masqué  
 

 Quelle ambiance lors du bal masqué ! La salle des fêtes a vibré au rythme de la 

musique et des rires jusqu’au bout de la nuit. 

Masques, costumes et accessoires ont rivalisé d’imagination : entre pirates, princesses, 

super-héros et personnages mystérieux, l’esprit de fête était bien présent.  

Un grand merci à tous les participants pour leur bonne humeur contagieuse, qui a 

rendu cette soirée aussi joyeuse que réussie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La brocante 
 

 La brocante du village a une fois encore tenu toutes ses promesses ! Dès les premières heures du matin, le stade s’est 

rempli de chineurs, de curieux et de passionnés à la recherche de la perle rare. Les stands proposaient mille et une 

trouvailles : objets anciens, livres, jouets, vaisselle d’un autre temps…  

Le soleil et la convivialité étaient de la partie, et chacun a pu profiter d’un café, d’une gourmandise ou d’une merguez-

frites entre deux emplettes.  

Les enfants ont pu jouer sur la structure gonflable mise gratuitement à leur disposition par l’association. 

Merci à tous les exposants et bénévoles pour cette belle journée qui a su mêler échanges et bonne humeur. 
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Le 14 juillet  
 

 Le concours de pétanque a rassemblé de nombreux habitants autour d’un repas simple mais efficace. 

Les équipes se sont affrontées dans la bonne humeur, sous un soleil radieux et les encouragements des 

spectateurs. 

Entre rires et tirs bien placés, cette journée restera un beau souvenir de partage et d’amitié.  

Merci à toutes celles et tous ceux qui ont contribué à la réussite de ce moment. 
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 Les prochaines manifestations  
 

Halloween  
 

 Préparez vos citrouilles, sortez vos costumes les plus rigolos ou effrayants, les petits monstres défileront dans 

nos rues (selon le circuit habituel) le DIMANCHE 2 NOVEMBRE à partir de 14h30 depuis la place de la 

Mairie. 

Au programme, rires, frissons et une belle chasse aux bonbons. 

Si vous souhaitez participer mais que vous ne vous trouvez pas sur le trajet, vous pouvez déposer vos bonbons 

à la mairie les jours précédents. 

Vous pouvez également décorer vos maisons mais surtout n’oubliez pas « UN BONBON OU UN SORT »     . 

 

Beaujolais nouveau  

 Le vendredi 21 novembre, l’association AMI organise la très attendue soirée « Beaujolais nouveau » à la salle 

communale. 

 

Repas des aînés  
 

 Le traditionnel rendez-vous des aînés se tiendra cette année au restaurant L’Entourloupe, situé face au 

château de Blandy-les-Tours le dimanche 7 décembre. 

Désormais bien ancré dans la vie de notre commune, il est l’occasion pour nos aînés de se retrouver autour 

d’une table gourmande et chaleureuse, dans une bonne ambiance. 

 

Concours de dessin de Noël : les enfants à l'honneur  

 

 Comme chaque année, la mairie organise un concours de dessins de Noël pour les enfants de 1 à 11 ans. Ils seront tous 

récompensés par une surprise. 
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 Centre chorégraphique de Provins  
 

 Le centre chorégraphique de Provins a ouvert ses 

portes au début du mois de septembre.  

Situé rue Sainte Croix, juste en face de l’église 

éponyme magnifiquement rénovée, cette structure 

dédiée à la danse et aux arts du spectacle propose des 

cours ouverts à tous, enfants (dès l’âge de quatre ans), 

ados, adultes et seniors dans de nombreuses 

disciplines : yoga, pilâtes, barre au sol, danse classique, 

danse contemporaine, danse africaine, danse de salon, 

théâtre, chant…   

De quoi faire vibrer toutes les cordes artistiques et peut-

être susciter des vocations puisque le centre 

chorégraphique propose également un cursus 

professionnel pluridisciplinaire sur trois ans pour 

former des jeunes artistes souhaitant intégrer l’univers 

du cabaret, du music-hall ou de la comédie musicale !  

 

 

 Idée de lecture  
 

 Un livre, c’est comme une confiture maison : chacun la prépare à son goût et la fait déguster à ses amis. 

Alors pourquoi ne pas partager nos auteurs préférés afin de les faire découvrir ? 

Donnez-nous le titre de vos coups de cœur et nous les publierons dans la prochaine gazette. 

Pour ma part, j’ai adoré la saga des « sept sœurs » de Lucinda Riley. Saga constituée de 8 tomes (et oui 8 de 

600 pages      ). 

L’histoire est un voyage autour du monde 

à travers le parcours de 7 femmes 

adoptées par un même homme 

mystérieux, chacune partant sur les traces 

de ses origines.  

Lorsque l’on commence, on ne peut plus 

s’arrêter et quand arrive le 8ème tome, on 

pleure d’abandonner cette famille.  
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 JEUX 
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 Le portrait d’une Meigneusienne  
 

 Vous avez certainement remarqué les nouveaux vitraux de notre église Notre-Dame-de-Lorette. Ils ont été 

réalisés par une habitante du village passionnée et donnent une tout autre dimension à l’édifice. 

Martine RICHARD, maître-verrier passionnée, fait rayonner l’art du vitrail. Dans son atelier, situé rue du 

Marin, elle reçoit des élèves, des amateurs curieux ou des artistes en herbe en quête d’apprentissage des 

techniques ancestrales dans le maniement du verre, du plomb et de la lumière. 

Entre restauration d’anciennes pièces et créations contemporaines, Martine allie respect des traditions et 

liberté artistique.  

Elle nous raconte son parcours : 

« J’ai toujours été attirée par les églises, et en particulier les 

vitraux, pour ensuite être initiée à l’art du vitrail par un maître-

verrier parisien pendant plusieurs années. 

J’ai commencé cette activité de vitrail à Meigneux en 1987, 

avec pendant quelques années un second atelier à Paris. 

Je partage cette activité entre la création de vitraux, la 

restauration et les cours. 

Habitante de Meigneux depuis 40 ans, j’ai été heureuse de 

réaliser une partie des vitraux de l’église et de l’éclairer d’une 

douce lumière ». 

 

 

Un grand merci pour ce travail qui conjugue savoir-faire, 

passion, patience et transmission. 
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 La recette d’Estelle 
 

Recette du pastitsio (ou pasticcio) 
 

Cette recette figure parmi les incontournables de la cuisine grecque ! Et il existe probablement autant de 

recettes que de familles ! Il s’agit en fait de la version grecque des lasagnes italiennes, mais avec des saveurs 

un peu plus inhabituelles… 

Si vous en trouvez, l’idéal est d’utiliser des bucatini (par exemple d’une célèbre marque de pâtes italiennes 

dont le nom commence par un B et dont le paquet est bleu foncé      ), mais les macaronis de la même marque 

conviennent également très bien ! 

Ingrédients pour 4 personnes :  

• 200 gr de macaronis  

• 500 gr de bœuf haché (ou d’agneau) 

• 2 gousses d’ail haché 

• 1 oignon finement haché 

• 1 cuillère à soupe de concentré de tomates 

• 1 cuillère à café de cannelle moulue 

• 1 cuillère à café de noix de muscade 

moulue 

• Sel/poivre 

Pour la béchamel : 

• 500 ml de lait chaud 

• 60 gr de beurre 

• 30 gr de farine 

• 4 œufs 

• 50 gr de fromage râpé (ou de parmesan) 

• Sel/poivre 

 

 

Préparation :  

1. Préchauffez le four à 180°C. 

2. Faites cuire les pâtes dans une grande casserole d’eau salée selon les 

instructions de l’emballage. Égouttez et réservez. 

3. Dans une poêle, faites revenir l’oignon et l’ail dans l’huile d’olive 

jusqu’à ce qu’ils soient dorés. 

4. Ajoutez la viande hachée, le concentré de tomates, la cannelle, la noix 

de muscade, le sel et le poivre. Faites cuire à feu moyen en remuant de 

temps en temps jusqu’à ce que la viande soit cuite. 

5. Préparez la béchamel : faites fondre le beurre dans une casserole, ajoutez la farine et mélangez bien. 

Ajoutez ensuite le lait chaud petit à petit tout en remuant constamment. Laissez cuire à feu moyen jusqu’à ce 

que la sauce épaississe. Retirez du feu et ajoutez les œufs battus et la moitié du fromage râpé. Mélangez bien. 

6. Dans un grand plat allant au four, disposez une couche de pâtes, puis une couche de viande hachée, puis 

une autre couche de pâtes. Versez ensuite la béchamel sur le dessus et saupoudrez de chapelure et du reste du 

fromage râpé. 

7. Enfournez pendant environ 30-40 minutes ou jusqu’à ce que le dessus soit doré et croustillant. 

8. Laissez refroidir légèrement avant de servir. 

 

Appel aux cuisiniers et amateurs de bons plats : si vous souhaitez partager une recette qui vous tient à cœur ou 

que vous aimez particulièrement, n’hésitez pas à l’envoyer à l’adresse mail de la Mairie ! 

Estelle  
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 Radar 
 

 L’évolution des vitesses constatées rue de 

Champagne est restée stable depuis notre 

dernière analyse. 

On note une amélioration pour les grands excès 

de vitesse sur les véhicules entrants avec une 

diminution de près de 50%.  

On constate qu’il y a quand même encore 

beaucoup d’excès en sortant du village, 

supérieurs à 90 km/h, le maximum mesuré étant 

à plus de 120 km/h. 

Toutes les données seront transmises à la 

gendarmerie afin de leur permettre d’optimiser 

leurs contrôles.  

 

 

 

 

 Défibrillateurs 
 

 Pour rappel, deux défibrillateurs automatisés externes (DAE) sont à la disposition des habitants en cas 

d’urgence : 

• Un défibrillateur est installé à la salle communale, accessible lors des activités et événements. 

• Un second défibrillateur se trouve sur la façade de la mairie, accessible 24h/24 et 7j/7. 

Ces appareils sont simples d’utilisation et peuvent sauver des vies. N’hésitez pas à repérer dès maintenant leur 

emplacement : en cas de besoin, chaque minute compte. 

 

 Etat civil 
  

 Mariages  

8 juin 2025 : Jordan SYLVESTRE-LAVARINAZ et 

Cyrielle GALERA, 5 rue de l’Auxence 

16 août 2025 : Allan MONTMUREAU et Kathleen 

BEBE, 8 rue de la Vallée Gobin 

Pacs  

Le 30 mai 2025 : Camille TOCHON et Marianne 

GROSPIERRE, 7 rue de la Fontaine 

 

 

Décès  

Le 15 juin 2025 : Gérard BORDELET, 77 ans, 16 rue de 

la Gaillarde 

Le 29 août 2025 : Olivier DUCHATELLE, 60 ans, 5 rue 

de la Gaillarde 

Le 4 octobre 2025 : Lucien BRODIN, 89 ans, 24 rue de 

Brie 

 Départ 

Août 2025 : Rafaël et Coralie SILVEIRA, Zéphyr et 

Pandore, 9 rue de la Fontaine 
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 Entreprises et partenaires du territoire 

 Alexandre Mathieu – Couverture Zinguerie 

2 rue des Sainfoins – 06.46.84.37.96 

 Cagne Christopher – Agence de prévention et de 

sécurité – 8 rue de la Vallée Gobin – 07.85.03.23.51 

 Chapelle Christophe (REE Rails Europ Express) – 

Ingénierie, conception et fabrication de modèles réduits 

9 rue de l’Auxence - 01.64.00.31.20 

Site Web : ree-modeles.com 

 Dalla Riva Mathieu (l’Atelier du glaneur) – 

Fleuriste –76 Grande Rue à BRAY SUR SEINE  

Mail : contact@atelierduglaneur.fr 

Site Web : www.atelierduglaneur.fr 

Dahmani Najib – Autoentrepreneur dans le bâtiment 

Rue de la Fontaine – 06.07.01.45.14 

Domingues Antony – Entreprise de plomberie  

3 rue des Lombards 89340 Chaumont  

06.33.17.55.95 

Lepetit Frédéric – Electricité générale  

Pont sur Yonne – 06.04.59.44.81. 

 

 

 Lépicier Christophe – Menuiserie 

14 rue de l’Auxence – 06.70.70.79.80 

 Marcherat Eric (PFSUC) – Formation adulte 

secouriste santé – 2 rue de la Gabriette – 06.88.35.52.67 

Site Web : www.pfsuc.fr 

 Mr et Mme Pépin – Crazy Brain Product – Matière 

grise à disposition 

rue des Patouillats – 06.10.91.81.31 

Mail : Cedrikpepin@yahoo.fr 

Site Web : https://www.crazybrainproduct.com/ 

 Quinot Catherine – Bijoux et accessoires de mode  

5 rue de l’Eglise – 07.70.25.21.19 

 Quinot Didier (QUINOT S.A) – Moto culture  

7 rue de Brie – 01.64.08.02.64 

 Richard Martine – Atelier de vitrail  

7 rue du Marin – 06.80.05.32.68 

Site Web : vitrail-cours.fr 

 Sylvestre-Lavarinaz Jordan (CBR électricité) – 

Hôtel des artisans, Vaux le Pénil – 07.69.64.30.10  

Mail : gestion@cbrelectricité.fr 

Site Web : www.cbrelectricité.fr 

 

Rédaction :  

• Claire BECASSE, 

• Estelle BOUTONNET,  

• Rosina CAPICCHIONI,  

• Laetitia CHAPELLE,  

• Sandrine DESMAREST,  

• Mario MENDES,  

• Véronique SAMSON. 
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